
Objet

Garantie des crédits 

bancaires à court, moyen 

et long terme, des crédits-

bails inférieurs ou égaux à 

1 MDH et des prêts 

d’honneur dont le montant 

ne dépasse pas 300.000 

DH.

DAMANE EXPRESS

Cibles éligibles

- Entreprises de droit marocain 

ayant pour objet ou activité la 

production de biens et/ou de 

services.

Secteurs éligibles

- Tous secteurs a l’exception de la 

promotion immobilière et la pèche 

hauturière 

Nature et plafond d’intervention 

- Durée de validité de la garantie pour les crédits à court terme : 18 

mois à compter de la date de réception de l’information de l’octroi de 

la garantie à Tamwilcom en cas de non-renouvellement.

- Quotité de garantie : 70% du crédit en principal. Cette quotité de 

garantie est portée à 80% du crédit en principal pour les entreprises 

promues majoritairement par une ou plusieurs femmes.

- Commission de garantie : La commission est calculée sur le montant 

du crédit aux taux ci-après avec un minimum de 200 DH (HT) par 

opération :  0,5% à l’émission de la garantie et à chaque 

renouvellement pour Crédit bancaire à court terme (Durée ≤ 12 mois) 

et 1,5% flat pour Crédit bancaire à Moyen/Long terme, Crédit-bail et 

les Prêts d’honneur

Schéma de financement

- Garantie                 

Où déposer la demande ?

- Centre d’affaires de Marrakech : Tél : 05.24.42.38.49 

Organisme gestionnaire

Source * : https://www.tamwilcom.ma/fr/contactez-nous

* Les données de cette fiche sont à titre indicatif. Pour avoir des informations actualisées, merci de visiter le lien indiqué 


